
RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

GT1 – Communication & Veille réglementaire  |  Parsada Transfert 2025–2030 

Comité des Vins de Bourgogne  |  15 avril 2026  |   10 participants (CVB, CAVB, Chambre d'agriculture 21, CAMB (distributeurs), 
BIO BFC, viticulteurs élus VSB et CVB) 

 

CONTEXTE 

Première réunion du groupe de travail dédié à la communication et à la veille réglementaire, dans le cadre du programme 
Parsada Transfert. Objectif : état des lieux partagé, identification des freins et des leviers, amorce d'une réflexion collective 
sur les actions prioritaires. 

Elle réunissait une dizaine de participants issus de structures variées : Comité des Vins de Bourgogne (Lucile Dianne, 
Céline Chauvenet), CAVB (Amandine Enaux, Charlotte Huber), Chambre d'agriculture 21 (Sophie Hanesse, Françoise 
Laurent), BIO BFC (Bérénice Jullien de Pommerol), CAMB (Olivier Bréant), deux vigneron.ne.s et élus.e.s du Vinipôle Sud 
Bourgogne et du CVB (Céline Poulin et Jérôme Flous). La cave coopérative des Terres Secrètes (Camille Berthier) est 
excusée.  

Note moyenne attribuée par les participants à la qualité de la communication dans la filière : 5–7/10. Progrès réels ces 
dernières années, mais marges d'amélioration significatives. 

 

PRINCIPAUX CONSTATS 

Points à améliorer 

– Surcharge informationnelle : vignerons et 
techniciens « noyés » dans un flux trop dense et 
peu hiérarchisé 

– Faux leaders d'opinion diffusant des informations 
erronées (ex. porte-greffe 161/49, palissage 
inadapté) 

– Cloisonnement entre structures : circuits d'alerte 
insuffisamment partagés (ex. : consultation FD 
absente du BSV) 

– Veille réglementaire non structurée : bruits de 
couloir sur les retraits de substances, difficultés à 
obtenir une information fiable et rapide 

– Formats trop lourds, timings inadaptés : réunions 
peu suivies, documents trop longs, vocabulaire 
trop technique 

Ce qui fonctionne 

– Diversification des canaux déjà engagée : 
newsletter, vidéo, podcast (Vino en 2 min), réseaux 
sociaux 

– Groupes WhatsApp thématiques : échanges 
rapides et réactifs entre pairs 

– Documents de référence bien diffusés (guide 
maladies/ravageurs, plaquettes gel/taille tardive) 

– Communication d'alerte CAVB sur les chênes 
américains (H&A) : modèle à reproduire 

– BT Flash (Chambre CdO) et présence physique 
sur salons : retours positifs 

 

ENJEUX TRANSVERSAUX 

– Crise de confiance : les sources institutionnelles et scientifiques perdent du terrain face aux leaders d'opinion non 
qualifiés. Reconstruire cette confiance est un prérequis à tout transfert efficace. 

– Hétérogénéité des publics : les modes d'accès à l'information divergent profondément (lecture longue, mail, vidéo, 
Facebook, contact humain). Une stratégie unique ne peut couvrir l'ensemble des cibles. 

– Fragmentation de l'offre : de nombreuses structures émettent des messages sur les mêmes sujets avec des 
approches différentes, générant confusion et angles morts. 

– Veille réglementaire : absence de dispositif collectif formalisé pour vérifier et diffuser rapidement les alertes sur les 
retraits de substances et évolutions réglementaires. 

 

PISTES D'ACTION PRIORITAIRES 

– Stratégie avant outils : définir collectivement objectifs, cibles et messages clés avant de choisir les supports. 

– Synthèses co-écrites : produire des documents de référence inter-structures, validés, courts et régulièrement mis à 
jour. 

– Dispositif de veille partagé : identifier des référents thématiques, formaliser un circuit de vérification et de diffusion 
des alertes réglementaires. 

– Formats adaptés aux publics : maintenir la pluralité des canaux (formats longs, courts, présentiel, e-learning) en 
ciblant mieux chaque format selon son public. 

– Valoriser les pairs référents : s'appuyer sur des viticulteurs reconnus pour relayer les messages techniques, en 
complément des communications institutionnelles. 

– Communication d'alerte renforcée : généraliser les prises de parole collectives et fermes sur les sujets à enjeux 
forts, sur le modèle H&A. 

 

Prochaine réunion : mercredi 20 mai 2026, 9h – Priorisation des actions et engagements par structure. Synthèse 
complète disponible auprès de Lucile (CVB). 

 


